
PRESCRIRE UN TRANSPORT EN VOITURE PARTICULIERE
POUR UN PATIENT EN ALD

Les avantages pour votre patient
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Remboursement des frais de carburant et d’usage du véhicule

Pas de franchise à payer : une économie de 4 € par transport «aller-retour»

L’accompagnement par un proche (membre de la famille, voisin, aidant...)

Remettre l’imprimé «Etat de frais» au patient avec votre prescription
pour envoi à la Caisse d’Assurance Maladie


